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LE RELAIS PETITE ENFANCE, QU’EST-CE QUE C’EST ? 
Le relais petite enfance (RPE) est un lieu d’informations et d’accompagnement qui s’adresse à la fois aux 
parents et futurs parents en recherche d’un mode d’accueil et aux professionnels de l’accueil individuel (les 
assistants maternels et le cas échéant les gardes d’enfants à domicile).

Le RPE permet de : 

COMMENT ÇA VA SE PASSER ?
Pour bénéficier d’un rendez-vous, contactez le RPE le plus proche de chez vous. Lors de ce rendez-vous, 
vous recevrez, en fonction de votre besoin, de l’information sur les modes d’accueil disponibles près  
de chez vous, et vous serez conseillé et accompagné dans votre recherche. 

Le RPE organise également des ateliers d’éveil dédiés aux assistants maternels et aux enfants qu’ils 
accueillent. 

Si vous décidez de recourir à un assistant maternel pour la garde de votre enfant, il pourra bénéficier  
de ces temps collectifs au sein du RPE.

EST-CE QUE JE DOIS PAYER ?
Les relais petite enfance sont gratuits et ouverts à tous.

ET SI JE SOUHAITE EN SAVOIR PLUS ?
>  Rendez-vous sur www.caf.fr pour connaître toutes les prestations de la Caf en cas d’arrivée d’un enfant

>  Rendez-vous sur www.monenfant.fr pour trouver un relais petite enfance près de chez vous ou accéder 
à des conseils pratiques pour les parents au quotidien

Être informé sur les différents modes d’accueil qui existent sur le territoire, ainsi que sur 
leurs caractéristiques et leurs coûts

Être accompagné dans la recherche du mode d’accueil qui correspondra le mieux à vos 
attentes et à vos besoins

Être accompagné pour une recherche d’accueil spécifique (horaires atypiques, accueil d’un 
enfant en situation de handicap,…)

Être informé sur les démarches à effectuer lors du recours à un assistant maternel ainsi 
que sur ses droits et obligations et les aides auxquelles vous pouvez prétendre

Accompagner les assistants maternels dans leurs pratiques en organisant des ateliers 
d’éveil en présence des enfants, des réunions à thème voire des séances d’analyse de la 
pratique, et en favorisant les départs en formation des professionnels

http://www.caf.fr
http://www.monenfant.fr

